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COMMUNIQUÉ DE PRESSE Berne, le 26 mai 2009 

 
Prix du lait 

 
La FPSL proteste avec véhémence contre la poursuite de la com-
pression des prix à la production  
 
 

La Fédération des Producteurs Suisses de Lait PSL appelle les organi-
sations de vente du lait de ne pas accepter de baisses supplémentaires 
du prix. Car selon la formule de la FPSL (prix du lait UE x cours de 
change + 10 pour cent suissitude + supplément pour le lait transformé 
en fromage), le prix suisse actuel pour le lait de centrale a atteint le 
niveau de celui de l’UE et une augmentation de la pression économi-
que sur les producteurs de lait n’est plus supportable. 
 
L’effondrement du prix du lait en Suisse comme dans l’Union européenne touche 
les producteurs de lait de plein fouet. Depuis le mois de décembre 2008, les prix du 
lait à la production ont diminué en Suisse de 15 à 20 centimes par kilo de lait. Ce 
mois de mai, le prix payé pour le lait de centrale ne devrait atteindre que 55 à 60 
centimes au maximum, sachant qu’il s’agit d’un prix moyen intégrant les prix A, les 
prix B nettement plus bas ainsi que les 5 pour cent de lait de dégagement qui ne 
peuvent être vendus qu’au prix du marché mondial. 
 
Malgré les baisses de prix massives, les coûts de la matière première sont appa-
remment encore toujours trop élevés pour certains transformateurs. Car, on l’a ap-
pris, certaines organisations de vente du lait sont à nouveau poussées à faire des 
concessions de prix supplémentaires.  
 
La Fédération des Producteurs Suisses de Lait PSL a analysé les plus récents déve-
loppements du marché. Se basant sur la formule FPSL pour le calcul du prix du lait 
de centrale (prix du lait UE x cours de change + 10 pour cent suissitude + supplé-
ment pour le lait transformé en fromage), la FPSL est persuadée que le niveau ac-
tuel du prix ne tolère plus de baisse. Même en admettant un niveau très bas d’en 
moyenne 25 centimes d’euro en UE, selon la formule de la FPSL il ne faut pas que le 
prix du lait diminue encore. Cela d’autant plus que plus de 85 pour cent de la quanti-
té actuelle de lait de traite, soit 95 pour cent de l’ancien contingent, continue de pro-
fiter des instruments de l’Etat (suppléments, protection à la frontière, loi chocola-
tière). 
 
L’évolution des prix du lait en Suisse et dans l’UE (cf. graphique) montre clairement 
que les prix pratiqués depuis l’été 2007 jusqu’à l’été 2008 étaient beaucoup trop bas 
alors qu’ils étaient au contraire trop élevés de juillet 2008 à mars 2009. Entre début 
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2007 et aujourd’hui, le « manque à gagner » et les « recettes » enregistrés sur ces 
deux périodes se sont néanmoins équilibrés et le prix moyen du lait suisse s’est 
adapté au niveau de l’UE selon la formule de la FPSL pour le calcul du prix du lait de 
centrale. 
 
En tenant compte de l’ajustement intervenu au deuxième trimestre, l’indice de VMI 
part d’une baisse d’environ 11 centimes par kilo depuis début 2007. En réalité le prix 
du lait de centrale a subi une réduction de près de 13 centimes. 
 
Il n’en reste pas moins que pour la grande majorité des producteurs, des prix du lait 
d’un tel niveau sont nettement en dessous des coûts de production et menacent les 
exploitations dans leur existence. Pour que la situation des producteurs en Suisse 
puisse à nouveau s’améliorer, trois changements doivent en particulier intervenir 
sur le marché : 
 
 Le prix du lait dans l’UE doit augmenter. Un recul de la production laitière dans le 

monde entier, des mesures de promotion des ventes et des mesures politique-
ment motivées pourrait être une issue à la situation. 

 
 Les organisations de vente du lait sont appelées à mettre en oeuvre intégrale-

ment les mesures décidées par l’assemblées des délégués de la FPSL de novem-
bre 2008. Les producteurs ne peuvent avoir leur part de la valeur ajoutée du 
commerce de détail et des transformateurs que si les instruments du regroupe-
ment de l’offre et de la segmentation du marché sont appliqués correctement et 
systématiquement par tous.  

 
 Une gestion commune des quantités par les transformateurs et les producteurs 

au sein de l’interprofession du lait à créer est cruciale afin de permettre d’ajuster 
au mieux l’offre à la demande et de consolider à long terme la segmentation en 
phase de mise en œuvre. C’est pourquoi la FPSL soutient entièrement la forma-
tion de l’interprofession du lait. 

 
 
 
Renseignements: 
 
Albert Rösti albert.roesti@swissmilk.ch 
Directeur de la FPSL 031 359 52 11 079 255 88 56 
 
Christoph Grosjean-Sommer christoph.grosjean@swissmilk.ch 
Communication Economie et politique 031 359 53 18 079 645 81 36 
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Graphique: Indicateur de prix de la FPSL pour le lait de centrale  
 

 Indicateur PSL du prix du lait de centrale CH-UE
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Formule du prix: Ø-UE (LTO)+10% Swissness + Supplément lait transformé en fromage - CH-Prix du lait de centrale (OFAG)

Formule du prix: Estimation PSL

Evolution du prix du lait supérieur du prix UE

Evolution du prix du lait inférieur du prix UE

 
 
 
L’indicateur de prix de la FPSL est la différence entre le prix du lait de centrale de 
l’OFAG et le prix calculé selon la formule de la FPSL (prix du lait UE x cours de 
change + 10 pour cent suissitude + supplément pour le lait transformé en fromage). 
Un indicateur négatif signifie que le prix du lait suisse n’atteint pas la formule de la 
FPSL et que le prix à la production dans le pays est en position de faiblesse par rap-
port au prix du lait dans l’UE. Lorsque l’indicateur atteint la valeur 0, c’est que le prix 
suisse et le prix UE intégré dans la formule de la FPSL s’équilibrent. Un indicateur 
positif signifie que le prix du lait suisse est supérieur au prix calculé selon la formule 
de la FPSL. 
 
 
 
 
 
 


